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Résultats de l’enquête Reflex « spécial crise » de 

l’OPCO EP auprès des entreprises 

 
 
Avec l’ambition de répondre précisément aux attentes des entreprises et de ses branches 
professionnelles, l’OPCO EP a réalisé une enquête « spécial crise Covid-19 » dans le 
cadre de son dispositif « REFLEX » visant à mieux appréhender les impacts de la crise et 
les attentes en matière de reprise. 

Dans un contexte inédit où le retour à l’emploi et la formation professionnelle seront au 
cœur de la relance économique du pays, « Reflex » permet de mieux cibler les branches à 
accompagner, de sensibiliser à la nécessité d’enrichir les compétences des salariés, pour 
mieux anticiper la reprise.  

L’enquête a été réalisée du 25 mars au 11 mai 2020, auprès d’un panel de 4308 
entreprises, au téléphone par les conseillers de l’OPCO. 

Des impacts réels sur l’activité : 

• 77% des entreprises interrogées ont eu recours au chômage partiel 

• 59% déclarent que leur activité est perturbée 

• 48% considèrent que la reprise devrait être lente et difficile 

La formation à distance pour préparer la reprise : 

• 66% déclarent vouloir bénéficier de financements pour la formation à distance dont 

59% pour des formations techniques spécifiques au métier 

Des besoins en compétence variables en fonction de l’impact de la crise sur leur 

activité  

• 34% des entreprises dont l’activité s’est arrêtée ne souhaitent pas recourir à la 

formation distancielle et craignent pour la poursuite de leur activité 

• 60% des entreprises dont l’activité est perturbée sont très intéressées par la 

formation distancielle et considèrent que la reprise d’activité devrait être 

progressive.  

• 6% des entreprises dont l‘activité s’est intensifiée ou n‘a pas changé sont partagées 

sur la mise en œuvre de formation distancielle pour leurs salariés. Elles considèrent 

majoritairement qu’elles vont devoir embaucher pour faire face à la reprise. 

 

 

Pour en savoir plus, consultez l’infographie jointe. 

 

 

 

 



 

A propos de l’OPCO des Entreprises de proximité 

Né de l’accord constitutif interprofessionnel signé par la CPME, l’U2P et 5 

confédérations syndicales de salariés, CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, CGT-FO, 

l’Opérateur de compétences des entreprises de proximité (OPCO EP) est un des 

principaux acteurs dans l’écosystème de la formation professionnelle et de 

l’apprentissage.  

L’OPCO EP apporte un appui technique aux 54 branches professionnelles adhérentes, 

couvrant un total de 467 000 entreprises et 4,5 millions de salariés, en matière de 

Gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences (GPEC), de création de 

certifications professionnelles et de définition des niveaux de prise en charge des 

contrats en alternance. Il assure également le financement des dispositifs d’alternance 

(contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation et promotion ou reconversion 

par l’alternance - « Pro A »).  

S’appuyant sur son maillage territorial, l’OPCO EP peut ainsi accompagner les petites et 

moyennes entreprises dans l’analyse et la définition de leurs besoins en matière de 

formation professionnelle au regard des mutations économiques de leur secteur.  

Directeur général : Arnaud Muret 
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